
 

 

Conditions d’admission 

Conditions de travail 

Au quotidien 

Échelle de traitement 

  

                                                                                 École nationale de police du Québec  

L’École nationale de police du Québec est à la recherche d’une instructrice ou un instructeur en intervention physique afin de compléter 

son équipe en place et de diffuser de la formation auprès des différents programmes de formation initiale (formation initiale en patrouille-

gendarmerie, contrôleurs routiers, constables spéciaux, etc.). 
 

 À propos de nous  

École nationale de police du Québec  
350, rue Marguerite-D'Youville, Nicolet 
(Québec), J3T 1X4 
 
L’École a l’exclusivité de la formation initiale 
du personnel policier permettant d’accéder 
aux pratiques de patrouille gendarmerie, 
d’enquête et de gestion policière. 

Elle offre également des activités de 
perfectionnement policier et effectue de la 
recherche orientée vers la formation. 

Période d’inscription  

Du 16 au 29 octobre 2025 

Entrevues 

Les entrevues se tiendront la semaine du 10 
et 17 novembre 2025. 

Pour information 

Sur le processus de dotation : 
dpsc@enpq.qc.ca 

Sur les possibilités d’emploi: 
enpq.qc.ca/emplois 

 

     Pour postuler: 

  

 

 

 

 

Votre rôle consistera entre autres à : 

• Préparer et animer des activités pédagogiques; 

• Superviser la progression des apprenants et procéder à l’évaluation des apprentissages; 

• Contribuer à des activités de recherche et de développement concernant la matière 
diffusée et participer activement aux journées pédagogiques; 

• Diffuser des activités de formation portant sur les meilleures pratiques selon le modèle 
national de l’emploi de la force. 

 

 

 

  

• Être titulaire d’un baccalauréat en activité physique, en kinésiologie ou dans toute autre 
discipline pertinente à l’emploi; 

     OU 

• Détenir un diplôme d’études collégiales en techniques policières ou dans une discipline 
pertinente jumelé à de l’expérience pertinente à titre de moniteur ou d’instructeur en 
intervention physique; 
 

• Détenir un minimum d’une année d’expérience pertinente à l’emploi. 

 
• Seront considérés comme des atouts : 

 
- Détenir de l’expérience reliée à l’enseignement ; 

- Posséder un grade de ceinture noire dans un art martial reconnu. 

 

  

• Plusieurs formations ont lieu hors campus ; la personne titulaire sera donc appelée à s'y 
déplacer. 

 

 

 

 

Taux annuel : 56 102 $ à 102 185 $, selon la scolarité et l’expérience reconnues. 

 

 

 

   Concours No J1025-0148                                                       Occasionnel (21 heures par semaine) | Contrat jusqu’au 17 juillet 2026 (avec possibilité de prolongation) 

Instructrice ou 

instructeur en 

intervention physique  

 

Régime de retraite Salle d’entrainement Cafétéria 
  Stationnement gratuit 


